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b) le nom de l’enfant peut être ajouté dans le passeport 
du requérant, si le requérant est une personne visée au 
sous-alinéa a)(i) ou (ii).
(2) Si les parents d’un enfant sont divorcés ou séparés et 

qu’il existe
a) une ordonnance rendue par un tribunal canadien com
pétent, ou
b) une entente de séparation

aux termes de laquelle le parent qui n’a pas la garde de 
l’enfant jouit du droit exprès de visite de l’enfant, aucun 
passeport n’est délivré à l’enfant et son nom ne peut être 
ajouté dans le passeport du parent qui a la garde de l’enfant, 
à moins que la demande ne soit accompagnée d’une preuve 
établissant que la délivrance d’un passeport à l’enfant ou 
l’inscription du nom de ce dernier dans le passeport du parent 
qui a la garde de l’enfant, ne contrevient pas aux dispositions 
de l’ordonnance ou de l’entente de séparation.

(3) Si une ordonnance a été rendue à l’égard d’un enfant 
de moins de seize ans par un tribunal canadien compétent 
ayant pour effet de limiter les déplacements de l’enfant à 
un district judiciaire précisé dans l’ordonnance, aucun pas
seport n’est délivré à l’enfant et le nom de ce dernier n’est 
pas ajouté dans le passeport d'un requérant à moins que 
l’ordonnance ne soit révoquée ou revisée de façon à permet
tre à l’enfant de voyager hors du Canada.

(4) Si un requérant présente une demande de passeport à 
l’égard d’un enfant de moins de seize ans ou une demande 
d’inscription du nom de l’enfant dans son passeport et que 
le requérant ne fournit pas au Bureau des passeports

a) les renseignements et les documents exigés dans la 
demande de passeport, ou
b) les renseignements et documents supplémentaires de
mandés selon l’article 8,

aucun passeport n’est émis au nom de l’enfant et le nom de 
ce dernier n’est pas ajouté dans le passeport du requérant.

(b) the name of the child may be included in the passport 
of the applicant if the applicant is a person referred to in 
subparagraph (a)(i) or (ii).
(2) Where the parents of a child are divorced or separated 

and there is in existence
(a) a court order made by a court in Canada of competent 
jurisdiction, or
(b) a separation agreement,

the terms of which grant the non-custodial parent specific 
right of access to the child, the child shall not be issued a 
passport or the child’s name shall not be included in the 
passport of the custodial parent unless the application therefor 
is accompanied by evidence that the issue of a passport to the 
child or the inclusion of the child’s name in the passport of 
the custodial parent is not contrary to the terms of the order 
or separation agreement.

(3) Where there is a court order made by a court in Canada 
of competent jurisdiction in respect of a child who has not 
attained sixteen years of age the terms of which restricts the 
movement of that child to a judicial district specified in the 
order, the child shall not be issued a passport and the child’s 
name shall not be included in the passport of the applicant 
unless the court order is revoked or is varied to permit the 
child to travel outside Canada.

(4) Where an applicant applies for the issue of a passport 
to a child who has not attained sixteen years of age or to 
have the name of a child who has not attained sixteen years 
of age included in the applicant’s passport and the applicant 
fails to provide the Passport Office with

(a) the information and material required in the applica
tion for a passport, or
(b) the further information and material requested pursu
ant to section 8,

no passport shall be issued to that child and the name of that 
child shall not be included in the applicant’s passport.

8. (1) In addition to the information and material that an 
applicant is required to provide in the application for a 
passport, the Passport Office may request an applicant to 
provide further information respecting any matter relating 
to the issue of the passport.

8. (1) En plus des renseignements et des documents que 
le requérant doit fournir ne présentant une demande de 
passeport, le Bureau des passeports peut demander à ce 
requérant de fournir des renseignements supplémentaires à 
l’égard de toute question se rapportant à la délivrance du 
passeport.

(2) Les renseignements supplémentaires visés au para
graphe (1) et les circonstances qui justifient la demande de 
tels renseignements comprennent ceux mentionnés à l’an
nexe.

(2) The further information referred to in subsection (1) 
and the circumstances in which such information may be 
requested includes the information and circumstances set 
out in the schedule.

Refus de délivrance et révocation
9. Le Bureau des passeports peut refuser de délivrer un 

passeport à un requérant qui
a) ne lui présente pas une demande de passeport dûment 
remplie ou ne lui fournit pas les renseignements et les 
documents exigés ou demandés

(i) dans la demande de passeport, ou
(ii) selon l’article 8;

Refusal of Passports and Revocation

9. The Passport Office may refuse to issue a passport to 
an applicant who

(a) fails to provide the Passport Office with a duly com
pleted application for a passport or with the information 
and material that is required or requested

(i) in the application for a passport, or
(ii) pursuant to section 8;
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